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I. Introduction 

Bienvenue dans le Code de conduite des fournisseurs de TE Connectivity (le « Code »). TE a 

renommé ce document, qui était auparavant intitulé Guide de TE Connectivity sur la 

ƌespoŶsaďilitĠ soĐiale du fouƌŶisseuƌ, Đaƌ le Đhaŵp d’appliĐatioŶ a ĠtĠ Ġlaƌgi au-delà de la simple 

ƌespoŶsaďilitĠ soĐiale pouƌ souligŶeƌ l’iŵpoƌtaŶĐe d’autƌes aspeĐts de la responsabilité des 

fouƌŶisseuƌs, Ǉ Đoŵpƌis les eǆigeŶĐes eŶ ŵatiğƌe d’eŶviƌoŶŶeŵeŶt, de saŶtĠ et de sĠĐuƌitĠ. DaŶs 
le présent Code, nous clarifions les valeurs et les principes appliqués par TE Connectivity (« TE ») 

en ce qui concerne nos Fournisseurs et nos partenaires commerciaux. Les valeurs, les principes 

et les lignes directrices énoncés dans le présent Code sont incarnés par TE dans ses activités 

commerciales quotidiennes. Le présent Code vise à permettre à nos Fournisseurs de comprendre 

les attentes de TE eŶ teƌŵes de ĐoŶduite des affaiƌes, de pƌise de dĠĐisioŶ et d’iŶteƌaĐtioŶs 
commerciales. Il décrit les principes et comportements clés, basés sur nos Valeurs 

fondamentales, que nous exigeons de nos Fournisseurs. Nous exigeons de nos Fournisseurs et 

partenaires commerciaux, ainsi que de leurs salariés, personnels, agents, sous-traitants et 

fournisseurs de niveau inférieur (collectivement, les « Fournisseurs »Ϳ Ƌu’ils adopteŶt Đes 
pƌiŶĐipes et ĐoŵpoƌteŵeŶts et Ƌu’ils adhğƌeŶt au pƌĠseŶt Code loƌsƋu’ils mènent des activités 

aveĐ ou pouƌ le Đoŵpte de TE. Les FouƌŶisseuƌs soŶt teŶus de ŵettƌe eŶ œuvƌe des pƌogƌaŵŵes 
peƌŵettaŶt d’assuƌeƌ la ĐoŶfoƌŵitĠ au pƌĠseŶt Code. TE se ƌĠseƌve ĠgaleŵeŶt le dƌoit d’auditeƌ 
ses Fournisseurs pour vérifier leur conformité aux principes et aux comportements énoncés dans 

le présent Code. Dans le cas où une non-conformité aux principes et aux comportements établis 

dans le présent Code est identifiée, TE travaillera avec les Fournisseurs pour corriger la situation, 

et nous atteŶdoŶs des FouƌŶisseuƌs Ƌu’ils ŵetteŶt leuƌs aĐtivitĠs eŶ ĐoŶfoƌŵitĠ aveĐ le Code afiŶ 
de pouƌsuivƌe leuƌ ĐollaďoƌatioŶ aveĐ TE. Le Code est dispoŶiďle à l’adƌesse suivaŶte :  Code de 

conduite des fournisseurs de TE.  

Les Valeuƌs foŶdaŵeŶtales de TE soŶt au Đœuƌ de Ŷotƌe Pƌogƌaŵŵe de ƌespoŶsaďilitĠ des 
fournisseurs (le « Programme SRP »), que nous visons à promouvoir tout au long de notre chaîne 

d’appƌovisioŶŶeŵeŶt. Ces mêmes Valeurs fondamentales sont communiquées et documentées 

pour nos salariés en interne dans le Guide de conduite éthique de TE Connectivity. Notre 

Programme SRP et les dispositions du présent Code sont basés sur des normes internationales 

en matièƌe de dƌoits de l’hoŵŵe, de duƌaďilitĠ eŶviƌoŶŶeŵeŶtale, de ƌespoŶsaďilitĠ soĐiale et 
de conduite éthique, y compris : 

 PƌiŶĐipes diƌeĐteuƌs de l’OƌgaŶisatioŶ de ĐoopĠƌatioŶ et de dĠveloppeŵeŶt 
ĠĐoŶoŵiƋues ;OCDEͿ à l’iŶteŶtioŶ des eŶtƌepƌises ŵultiŶatioŶales  

 PƌiŶĐipes diƌeĐteuƌs des NatioŶs UŶies ƌelatifs auǆ eŶtƌepƌises et auǆ dƌoits de l’hoŵŵe  
 DĠĐlaƌatioŶ de l’OIT ƌelative auǆ pƌiŶĐipes et dƌoits foŶdaŵeŶtauǆ au tƌavail  
 CoŶveŶtioŶs foŶdaŵeŶtales de l’OIT  
 DĠĐlaƌatioŶ uŶiveƌselle des dƌoits de l’hoŵŵe des Nations Unies 

https://esupplier.te.com/supplier/procurement/ssr_survey/TEGuideToSSR.html
https://esupplier.te.com/supplier/procurement/ssr_survey/TEGuideToSSR.html
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EŶ outƌe, TE est sigŶataiƌe du PaĐte ŵoŶdial des NatioŶs UŶies et s’eŶgage à ƌespeĐteƌ ses valeuƌs 
fondamentales.  

TE est convaincue que pour bâtir une excellente entreprise, il faut avoir une connaissance 

approfondie des besoins de nos clients et de nos marchés, ainsi que de leurs engagements relatifs 

à la responsabilité des fournisseurs. En accord avec les normes internationalement reconnues 

ĠŶuŵĠƌĠes daŶs le pƌĠseŶt Code, et s’iŶspiƌaŶt des ŵeilleuƌes pƌatiƋues daŶs les ĐhaîŶes 
d’appƌovisioŶŶeŵeŶt ŵoŶdiales, Đes pƌiŶĐipes ŵetteŶt l’aĐĐeŶt suƌ l’oďligatioŶ des eŶtƌepƌises 
de ƌespeĐteƌ les dƌoits de l’hoŵŵe et de se ĐoŶfoƌŵer aux lois nationales applicables. En cas de 

conflit entre la législation nationale et les exigences du présent Code, les Fournisseurs doivent, 

dans la mesure du possible, donner la priorité à la norme la plus élevée. 

II. Valeurs fondamentales de TE 
L’eŶgageŵeŶt de TE à ƌespeĐteƌ les Ŷoƌŵes les plus ĠlevĠes ĐoŶsiste eŶ pƌeŵieƌ lieu à s’assuƌeƌ 
Ƌue ĐhaƋue peƌsoŶŶe au seiŶ de l’oƌgaŶisatioŶ de TE et daŶs Ŷotƌe ĐhaîŶe d’appƌovisioŶŶeŵeŶt 
comprend et incarne nos Valeurs fondamentales et adhère à notre programme de responsabilité 

sociale. Les Valeurs fondamentales sont les concepts qui définissent la manière dont nous nous 

ĐoŶduisoŶs eŶ taŶt Ƌue salaƌiĠs et dĠĐisioŶŶaiƌes de TE au Ŷiveau de l’iŶdividu, de l’ĠƋuipe et de 
l’eŶtƌepƌise. Nous peŶsoŶs Ƌu’il est primordial que nos Fournisseurs comprennent, partagent et 

appliquent nos Valeurs fondamentales dans leurs propres activités et interactions commerciales. 

Les cinq Valeurs fondamentales constituent le fondement des activités de TE et, à ce titre, elles 

constituent également le fondement de notre Code. 

 

Intégrité : Faiƌe Đe Ƌu’il faut 
Nous devons imposer à nous-ŵġŵes, à Ŷos paƌteŶaiƌes et auǆ uŶs les autƌes les Ŷoƌŵes d’ĠthiƋue 
et d’iŶtĠgƌitĠ les plus ƌigouƌeuses. Nous Ŷous eŶgageoŶs pouƌ la diveƌsitĠ, le tƌaitement 

équitable, le respect mutuel et la confiance. 

 

Sens des responsabilités : Être responsable 
Nous tenons nos engagements envers nos clients et nos actionnaires, ainsi que nos engagements 

mutuels. Nous assumons la responsabilité individuelle de nos actes et de leurs résultats. Nous 

Ŷous ƌeŵettoŶs ŵutuelleŵeŶt eŶ ƋuestioŶ pouƌ atteiŶdƌe l’eǆĐelleŶĐe. 
 

Inclusion : Être ouvert aux autres 
À tous les niveaux de TE, nous formons des équipes qui sont représentatives des marchés 

mondiaux que nous servons. Nous valorisons la diversité des parcours, des points de vue et des 

opiŶioŶs pouƌ gĠŶĠƌeƌ d’eǆĐelleŶts ƌĠsultats ĐoŵŵeƌĐiauǆ. Nous Ŷous eŶgageoŶs pouƌ la sĠĐuƌitĠ 
et le bien-être de nos collègues. 
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Innovation : Innover 
L’iŶŶovatioŶ est le foŶdeŵeŶt suƌ leƋuel notre entreprise repose pour créer de la valeur. Nous 

nous mettons au défi de donner vie à des innovations et de valoriser la prise de décision 

eŶtƌepƌeŶeuƌiale, le ƌǇthŵe et l’ouveƌtuƌe au ĐhaŶgeŵeŶt. 
 

Espƌit d’ĠƋuipe : Réussir ensemble 
Nous collaborons au-delà des frontières à un rythme qui nous permet de réussir. Nous 

communiquons de manière transparente et exerçons un leadership qui inspire, responsabilise et 

développe tout notre potentiel pour dépasser les attentes des parties prenantes. 

III. Travail et dƌoits de l’hoŵŵe 

A. Offrir des opportunités à chacun 
TE ŵet eŶ œuvƌe les pƌiŶĐipes d’ĠgalitĠ des ĐhaŶĐes et d’ĠgalitĠ de tƌaiteŵeŶt pouƌ tous ses 
salaƌiĠs daŶs toutes les pƌatiƋues d’eŵploi, Ǉ Đoŵpƌis Đelles liĠes au ƌeĐƌuteŵeŶt, à l’eŵďauĐhe 
et à la formatioŶ, auǆ pƌoŵotioŶs, à la ƌĠŵuŶĠƌatioŶ et auǆ avaŶtages soĐiauǆ, aiŶsi Ƌu’auǆ 
mutations et aux réductions de main-d’œuvƌe. TE iŶteƌdit eǆpƌessĠŵeŶt la disĐƌiŵiŶatioŶ, Ǉ 
Đoŵpƌis, ŵais saŶs s’Ǉ liŵiteƌ, Đelle foŶdĠe suƌ l’âge, la ĐitoǇeŶŶetĠ, la Đouleuƌ de peau, le 

haŶdiĐap, l’oƌigiŶe ethŶiƋue, le geŶƌe, l’ideŶtitĠ de geŶƌe, l’eǆpƌessioŶ de geŶƌe, l’oƌigiŶe 
ŶatioŶale, la ƌaĐe, la ƌeligioŶ, le seǆe, l’oƌieŶtatioŶ seǆuelle, le statut d’aŶĐieŶ ĐoŵďattaŶt ou tout 
autre statut protégé par la loi ou la réglementation applicable. TE s’eŶgage à iŶstauƌeƌ uŶe Đultuƌe 
Ƌui valoƌise la diveƌsitĠ et le tƌavail d’ĠƋuipe daŶs le ďut d’atteiŶdƌe la ĐoŵpƌĠheŶsioŶ, le ƌespeĐt, 
l’iŶĐlusioŶ et l’appƌeŶtissage ĐoŶtiŶu. Nous Ŷous atteŶdoŶs à Đe Ƌue tous les salaƌiĠs se tƌaiteŶt 
mutuellement avec respect et dignité. 

Nous étendons ces mêmes principes aux relations avec nos Fournisseurs et nos clients tout au 

loŶg de Ŷotƌe ĐhaîŶe d’appƌovisioŶŶeŵeŶt. L’uŶ des pƌiŶĐipes iŶĐlus ĐoŶsiste à pƌoŵouvoiƌ et 
encourager la diversité des FourŶisseuƌs daŶs Ŷotƌe ďase d’appƌovisioŶŶeŵeŶt. La diveƌsifiĐatioŶ 
des fournisseurs est une stratégie commerciale qui garantit une base de fournisseurs diversifiée 

pouƌ l’appƌovisioŶŶeŵeŶt eŶ ďieŶs et seƌviĐes de toute eŶtƌepƌise. Elle ŵet l’aĐĐeŶt suƌ la 
crĠatioŶ d’uŶe ĐhaîŶe d’appƌovisioŶŶeŵeŶt diveƌsifiĠe Ƌui veille à iŶĐluƌe des gƌoupes vaƌiĠs 
daŶs ses plaŶs d’aĐhat. 

B. Dƌoits de l’hoŵŵe 
TE ƌespeĐte toutes les lois et tous les pƌiŶĐipes appliĐaďles eŶ ŵatiğƌe de dƌoits de l’hoŵŵe daŶs 
les régions du monde où l’eŶtƌepƌise ŵğŶe ses aĐtivitĠs. Nous eǆigeoŶs de Ŷos FouƌŶisseuƌs Ƌu’ils 
en fassent de même.  

Nous exigeons que les business units et les Fournisseurs de TE proposent à leurs salariés des 

eŶviƌoŶŶeŵeŶts de tƌavail pƌopƌes et sûƌs, Ƌu’ils iŶteƌdiseŶt le travail des enfants et toutes les 
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formes de travail forcé dans nos installations ou dans les installations des sous-traitants de nos 

Fournisseurs et que les salariés bénéficient de tous les avantages sociaux et mesures de 

protection prescrits par les lois eŶ vigueuƌ. IŶdĠpeŶdaŵŵeŶt de l’eŶdƌoit, TE iŶteƌdit à Ŷos 
business units ou aux associés des Fournisseurs de mener des activités qui violent la dignité et le 

respect de la personne, même si cela est autorisé par la loi applicable. Nos Valeurs fondamentales 

démontrent notre engagement à adopter une conduite socialement responsable dans les 

communautés où nous vivons et travaillons. TE condamne tout acte ou toute omission 

susĐeptiďle de poƌteƌ atteiŶte auǆ dƌoits du tƌavail et auǆ dƌoits de l’hoŵŵe et atteŶd de ses 

fouƌŶisseuƌs Ƌu’ils ƌespeĐteŶt les dƌoits ĠŶoŶĐĠs daŶs le Code. 

TE eǆige le ƌespeĐt des pƌiŶĐipes spĠĐifiƋues suivaŶts liĠs au tƌavail et auǆ dƌoits de l’hoŵŵe Đhez 
TE et par nos Fournisseurs : 

1. Emploi librement choisi 
Tout emploi est accepté de plein gré et les travailleurs doivent être autorisés à quitter leur emploi 

en donnant un préavis raisonnable. Les travailleurs ne sont pas tenus de remettre leurs 

doĐuŵeŶts d’ideŶtitĠ, passepoƌt ou peƌŵis de tƌavail dĠlivƌĠs paƌ le gouveƌŶeŵeŶt Đoŵŵe 
condition d’eŵploi, sauf daŶs le Đadƌe de la vĠƌifiĐatioŶ du statut lĠgal, auƋuel Đas les doĐuŵeŶts 
doivent être immédiatement remis au travailleur. Toutes les formes de travail forcé et 

d’esĐlavage paƌ Ŷos FouƌŶisseuƌs soŶt iŶteƌdites. Il est stƌiĐteŵeŶt iŶteƌdit de recourir au travail 

foƌĐĠ, au tƌavail suƌ la ďase d’uŶ asseƌvisseŵeŶt ;Ǉ Đoŵpƌis la seƌvitude pouƌ detteͿ, au tƌavail suƌ 
la ďase d’uŶ ƌappoƌt ĐoeƌĐitif ou au tƌavail eŶ pƌisoŶ suƌ uŶe ďase ŶoŶ voloŶtaiƌe ou ƌelevaŶt de 
l’eǆploitatioŶ, Đes foƌŵes de tƌavail pouvant être identifiées par des indices tels que la menace 

d’iŶfligeƌ uŶe saŶĐtioŶ au tƌavailleuƌ s’il Ŷ’effeĐtue pas le tƌavail, la ƌeteŶue de doĐuŵeŶts 
d’ideŶtitĠ ou l’oďligatioŶ pouƌ les tƌavailleuƌs de dĠposeƌ uŶe ĐautioŶ ou toute autƌe ĐoŶtƌaiŶte 

fiŶaŶĐiğƌe ou autƌe, diƌeĐteŵeŶt ou iŶdiƌeĐteŵeŶt. Cela iŶĐlut le tƌaŶspoƌt, l’hĠďeƌgeŵeŶt, le 
recrutement, le transfert ou la réception de personnes par le biais de la menace, de la force, de 

la ĐoŶtƌaiŶte, de l’eŶlğveŵeŶt ou de la fƌaude. Le ƌespeĐt de cette interdiction contre toutes les 

foƌŵes de tƌavail foƌĐĠ et d’esĐlavage est oďligatoiƌe, et les ŵatĠƌiauǆ Ŷe peuveŶt pas pƌoveŶiƌ 
de ƌĠgioŶs iŶteƌdites paƌ le dƌoit aŵĠƌiĐaiŶ ou iŶteƌŶatioŶal. Les fouƌŶisseuƌs doiveŶt s’assuƌeƌ 
Ƌue leuƌ ĐhaîŶe d’appƌovisioŶŶeŵeŶt Ŷ’a pas ƌeĐouƌs au tƌavail foƌĐĠ ou au tƌavail des eŶfaŶts 
dans la production de leurs matières premières ou de leurs produits finis. Les travailleurs ne sont 

pas tenus de payer les honoraires de recrutement des agents ou sous-ageŶts de l’eŵployeur ou 

d’autƌes fƌais ĐoŶŶeǆes pouƌ leuƌ eŵploi. S’il s’avğƌe Ƌue de tels fƌais oŶt ĠtĠ paǇĠs paƌ les 
travailleurs, ils leur seront remboursés. 

2. Travail des enfants 
Le recours au travail des enfants est interdit à toutes les étapes de la fabrication. Le terme 

« enfant » fait ƌĠfĠƌeŶĐe à toute peƌsoŶŶe eŵploǇĠe avaŶt l’âge de ϭ5 ans (ou 14 ans, selon la loi 

du paǇsͿ, avaŶt l’âge de fiŶ d’Ġtudes oďligatoiƌes ou avaŶt l’âge ŵiŶiŵuŵ d’adŵissioŶ à l’eŵploi 
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daŶs le paǇs, seloŶ l’âge le plus ĠlevĠ. Le ƌeĐouƌs à des pƌogƌaŵŵes lĠgitiŵes d’appƌeŶtissage eŶ 
milieu professionnel, conformes à toutes les lois et réglementations, est accepté. La bonne 

gestion des travailleurs étudiants doit être assurée par une tenue appropriée des dossiers des 

étudiants, un processus de vĠƌifiĐatioŶ pƌĠalaďle ƌigouƌeuǆ des paƌteŶaiƌes d’eŶseigŶeŵeŶt, et 
la protection des droits des étudiants conformément aux lois et aux réglementations. Les 

travailleurs de moins de 18 ans ne doivent pas effectuer de travail dangereux et peuvent être 

interdits de travail de nuit en tenant compte des besoins éducatifs. 

3. Heures de travail 
La duƌĠe d’uŶe seŵaiŶe de tƌavail Ŷe doit pas dĠpasseƌ le Ŷoŵďƌe d’heuƌes ŵaǆiŵal adŵissiďle 
fixé par la législation locale. En outre, une semaine de travail ne doit pas dépasser 60 heures par 

seŵaiŶe, Ǉ Đoŵpƌis les heuƌes supplĠŵeŶtaiƌes, sauf eŶ situatioŶ d’uƌgeŶĐe ou iŶhaďituelle. 
Toutes les heures supplémentaires sont effectuées sur la base du volontariat. Les travailleurs ont 

droit à des pauses régulières pendant les périodes de travail et à au moins un jour de repos tous 

les sept jours. 

4. Salaires et avantages 
Les rémunérations versées aux travailleurs sont conformes à toutes les lois relatives aux salaires 

applicables, y compris celles relatives aux salaires minimums, aux taux des heures 

supplémentaires et aux avantages sociaux prévus par la loi telles que les assurances maladie et 

les cotisations de retraite. Conformément à la législation locale, les travailleurs sont rémunérés 

pour les heures supplémentaires à des taux de salaire supérieurs aux taux horaires normaux. La 

base sur laquelle les travailleurs sont payés est fournie en temps opportun via un talon de 

paiement ou une documentation similaire. Les retenues sur salaire à titre disciplinaire ne sont 

pas autorisées. Tout recours à la main-d’œuvƌe iŶtĠƌiŵaiƌe, dĠtaĐhĠe ou eǆteƌŶe est effeĐtuĠ 
dans les limites de la législation locale. 

5. Traitement humain 
Il ne doit y avoir aucun traitement brutal ou inhumain, ce qui inclut le harcèlement sexuel, les 

abus sexuels, les châtiments corporels, les contraintes ou abus mentaux ou physiques ou les abus 

veƌďauǆ à l’eŶĐoŶtƌe des tƌavailleuƌs, et il Ŷe doit Ǉ avoiƌ auĐuŶe ŵeŶaĐe d’uŶ tel tƌaiteŵeŶt. 

6. Absence de discrimination 
Nos FouƌŶisseuƌs doiveŶt s’eŶgageƌ à gaƌaŶtiƌ uŶ ŵilieu de travail exempt de toute forme de 

harcèlement et de discrimination illégale. Les Fournisseurs ne doivent se livrer à aucune forme 

de disĐƌiŵiŶatioŶ, Ǉ Đoŵpƌis, ŵais saŶs s’Ǉ liŵiteƌ, Đelle foŶdĠe suƌ l’âge, la ĐitoǇeŶŶetĠ, la 
couleur de peau, le handicap, l’oƌigiŶe ethŶiƋue, le geŶƌe, l’ideŶtitĠ de geŶƌe, l’eǆpƌessioŶ de 
geŶƌe, l’oƌigiŶe ŶatioŶale, la ƌaĐe, la ƌeligioŶ, le seǆe, l’oƌieŶtatioŶ seǆuelle, le statut d’aŶĐieŶ 
combattant ou tout autre statut protégé par la loi ou la réglementation applicable, dans les 

pƌatiƋues de ƌeĐƌuteŵeŶt et/ou d’eŵploi Đoŵŵe les pƌoŵotioŶs, les ƌĠĐoŵpeŶses et l’aĐĐğs à la 
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formation. En outre, les travailleurs ou les travailleurs potentiels ne doivent pas être soumis à 

des tests médicaux qui pourraient être utilisés de manière discriminatoire comme condition 

d’eŵploi. 

7. LiďeƌtĠ d’assoĐiatioŶ 
La ĐoŵŵuŶiĐatioŶ ouveƌte et l’eŶgageŵeŶt diƌeĐt eŶtƌe les tƌavailleuƌs et la diƌeĐtioŶ ĐoŶstitueŶt 
les moyens les plus efficaces pour résoudre les problèmes liés au lieu de travail et à la 

ƌĠŵuŶĠƌatioŶ. Nos FouƌŶisseuƌs doiveŶt ƌespeĐteƌ les dƌoits des tƌavailleuƌs à s’assoĐieƌ 
librement, à négocier collectivement, à adhérer ou ne pas adhérer à des syndicats, à rechercher 

une représentation et à se joindre aux comités de travailleurs conformément à la législation 

locale. Les travailleurs doivent pouvoir communiquer ouvertement avec la direction en ce qui 

ĐoŶĐeƌŶe les ĐoŶditioŶs de tƌavail saŶs ĐƌaiŶte de ƌepƌĠsailles, d’iŶtiŵidatioŶ Ŷi de haƌĐğleŵeŶt. 
LoƌsƋue le dƌoit à la liďeƌtĠ d’assoĐiation et à la négociation collective est restreint par les lois et 

réglementations applicables, les travailleurs doivent être autorisés à choisir et à adhérer à 

d’autƌes foƌŵes lĠgales de ƌepƌĠseŶtatioŶ des tƌavailleuƌs. 

8. Impact environnemental sur les populations locales 
Nos FouƌŶisseuƌs doiveŶt s’assuƌeƌ Ƌue les populatioŶs loĐales Ŷe suďisseŶt auĐuŶ pƌĠjudiĐe dû 
à leurs activités commerciales, par exemple une contamination nocive des sols, une pollution de 

l’eau, uŶe pollutioŶ atŵosphĠƌiƋue, uŶe dĠfoƌestation, des émissions sonores nocives, une 

ĐoŶsoŵŵatioŶ eǆĐessive d’eau ou uŶe ŵise eŶ daŶgeƌ de la ďiodiveƌsitĠ Ƌui oŶt uŶ iŵpaĐt suƌ la 
ďase des ƌessouƌĐes Ŷatuƌelles pouƌ la ĐoŶseƌvatioŶ et la pƌoduĐtioŶ d’aliŵeŶts aiŶsi Ƌue l’aĐĐğs 
à une eau potable et à des installations sanitaires sûres. 

9. Expulsion illégale de terres 
Nos Fournisseurs doivent respecter les droits des résidents, des personnes et des communautés 

affectées par leurs activités commerciales et ne doivent pas évacuer ou priver illégalement les 

peƌsoŶŶes de leuƌ doŵiĐile, de leuƌs teƌƌes et/ou de leuƌs ĠteŶdues d’eau. 

10. Interdiction de recourir à des forces de sécurité violentes 
L’eŵďauĐhe ou l’utilisatioŶ de foƌĐes de sĠĐuƌitĠ pƌivĠes ou puďliƋues violeŶtes est iŶteƌdite. Les 
Fournisseurs ne doivent pas recourir à des forces de sécurité pour protéger leurs activités 

entrepreneuriales si les forces de sécurité torturent des personnes, les traitent de manière 

cruelle, inhumaine ou dégradante, utilisent une force excessive entraînant des blessures 

mortelles ou Đoƌpoƌelles ou eŶtƌaveŶt la liďeƌtĠ de ƌĠuŶioŶ et d’assoĐiatioŶ. 

11. Approvisionnement responsable en minéraux et matériaux 
Les FouƌŶisseuƌs de TE doiveŶt adopteƌ uŶe politiƋue et eǆeƌĐeƌ uŶ devoiƌ de diligeŶĐe à l’Ġgaƌd 
de l’appƌovisioŶŶeŵeŶt et de la ĐhaîŶe de tƌaçaďilitĠ du taŶtale, de l’ĠtaiŶ, du tuŶgstğŶe, de l’oƌ 
et du Đoďalt pƌĠseŶts daŶs les pƌoduits Ƌu’ils faďƌiƋueŶt pouƌ s’assuƌeƌ ƌaisoŶŶaďleŵeŶt Ƌue leuƌ 
appƌovisioŶŶeŵeŶt est aligŶĠ suƌ le Guide de l’OƌgaŶisatioŶ de ĐoopĠƌatioŶ et de dĠveloppement 
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ĠĐoŶoŵiƋues ;OCDEͿ pouƌ des ĐhaîŶes d’appƌovisioŶŶeŵeŶt ƌespoŶsaďles eŶ ŵiŶeƌais 
provenant de zones de conflit ou à haut risque ou sur un cadre de diligence raisonnable 

équivalent et reconnu. 

Pour répondre aux lois, réglementations et exigences des clients du monde entier en matière de 

diligence raisonnable et de traçabilité, les Fournisseurs de TE sont tenus de divulguer à TE tous 

les minerais ou matériaux provenant de zones touchées par des conflits (communément appelés 

« Minerais de conflit ») utilisés dans la production de tout produit fourni à TE. Les Minerais de 

ĐoŶflit iŶĐlueŶt tous les ŵiŶeƌais, ŵatĠƌiauǆ ou ŵĠtauǆ tels Ƌue dĠfiŶis paƌ, ŵais saŶs s’Ǉ liŵiteƌ : 

(i) la section 1502 de la loi Dodd-Frank concernant la réforme de Wall Street et la protection des 

ĐoŶsoŵŵateuƌs, ;iiͿ le RğgleŵeŶt de l’UŶioŶ euƌopĠeŶŶe ;UEͿ ƌelatif auǆ ŵiŶeƌais pƌoveŶaŶt de 
zones de conflit, (iii) toute autre législation applicable (le cas échéant), ou (iv) autrement 

identifiés par TE (même si le minerai, le matériau ou le ŵĠtal Ŷe pƌovieŶt pas d’uŶe zoŶe touĐhĠe 
paƌ uŶ ĐoŶflitͿ. Paƌ eǆeŵple, TE peut deŵaŶdeƌ des iŶfoƌŵatioŶs ĐoŶĐeƌŶaŶt d’autƌes ŵiŶeƌais 
ou matériaux pour répondre aux demandes des clients ou aux exigences légales. Sur demande 

de TE, les Fournisseurs doivent fournir en temps opportun toute la documentation nécessaire 

demandée par TE concernant ses processus et son programme de diligence raisonnable, y 

Đoŵpƌis, saŶs s’Ǉ liŵiteƌ, les ŵesuƌes pƌises pouƌ ideŶtifieƌ la souƌĐe et la ĐhaîŶe de ĐoŶtƌôle des 
Mineƌais de ĐoŶflit utilisĠs daŶs ses pƌoduits. Ces deŵaŶdes peuveŶt pƌeŶdƌe la foƌŵe d’uŶe 
eŶƋuġte ŵeŶĠe aupƌğs des FouƌŶisseuƌs, d’uŶe deŵaŶde de ƌeŶseigŶeŵeŶts ou d’uŶe deŵaŶde 
similaire de mise en conformité qui peut être fournie aux Fournisseurs par TE.  

Il est tƌğs iŵpoƌtaŶt d’Ġviteƌ tout appƌovisioŶŶeŵeŶt daŶs les « mines situées en zones de 

conflit », et nous travaillons activement avec les groupes industriels, les clients et nos 

FouƌŶisseuƌs pouƌ aŵĠlioƌeƌ la tƌaŶspaƌeŶĐe de la ĐhaîŶe d’appƌovisioŶŶeŵent en vue 

d’atteiŶdƌe Đet oďjeĐtif. À Đe titƌe, TE se ƌĠseƌve le dƌoit de deŵaŶdeƌ à ses FouƌŶisseuƌs 
d’eŵploǇeƌ tous les effoƌts ĐoŵŵeƌĐialeŵeŶt ƌaisoŶŶaďles pouƌ fouƌŶiƌ des ŵĠtauǆ de ďase à TE 
qui sont « sans conflit » et de certifier cette désignation chaque fois que cela est possible. 

IV. Santé et sécurité 

A. Faire de la santé et de la sécurité au travail une priorité 
Le fait de tƌavailleƌ daŶs uŶ lieu sûƌ est l’uŶ des avaŶtages les plus iŵpoƌtaŶts Ƌue Ŷous offƌoŶs à 
nos salariés. Nous nous engageons à fournir un environnement de travail sûr à tous nos 

employés. Pour y parvenir, nous respectons des règles et des pratiques strictes en matière de 

sûreté et de sécurité et nous demandons également à nos Fournisseurs de les respecter. Voici 

quelques-unes de ces règles : 

• Identifier les dangers sur le lieu de travail et mettre en place des contrôles efficaces 

pour réduire ou, dans la mesure du possible, éliminer, les risques de blessure ou de 

maladie. 
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• Demander aux travailleurs de jouer un rôle actif en travaillant en toute sécurité dans 

le respect des procédures de sécurité. 

• Fournir des programmes de formation complets et adopter des normes écrites claires 

pour définir les exigences de sécurité opérationnelle sur le lieu de travail. 

• IŶteƌdiƌe la possessioŶ d’aƌŵes et d’autƌes dispositifs daŶgeƌeuǆ paƌ les salaƌiĠs, les 
entrepreneurs, les Fournisseurs et les visiteurs en tout temps dans les installations de 

la société, des clients ou des fournisseurs, y compris les parkings et les véhicules 

appaƌteŶaŶt à l’eŶtƌepƌise. 

Le respect des lois, règlements et exigences applicables en matière de tenue de dossiers est 

obligatoire, cependant TE cherche à dépasser les normes juridiques minimales. Notre objectif est 

d’ġtƌe ƌeĐoŶŶu Đoŵŵe uŶ leadeƌ de l’iŶdustƌie eŶ ŵatiğƌe de sĠĐuƌité et nous attendons de nos 

FouƌŶisseuƌs Ƌu’ils ƌeĐheƌĐheŶt ĠgaleŵeŶt uŶe telle ƌeĐoŶŶaissaŶĐe. Les FouƌŶisseuƌs doiveŶt 
respecter le document de TE intitulé « Obligations des sous-tƌaitaŶts eŶ ŵatiğƌe d’EHS » (TEC-

124-115), qui décrit les exigences en ŵatiğƌe d’eŶviƌoŶŶeŵeŶt, de saŶtĠ et de sĠĐuƌitĠ ;EHSͿ 
applicables aux sous-traitants. 

TE respecte les principes et pratiques de santé et de sécurité suivants en interne et exige la même 

chose de la part de ses Fournisseurs : 

1. Sécurité au travail 
L’eǆposition des travailleurs aux risques potentiels pour la sécurité (par ex., les sources 

ĠleĐtƌiƋues et autƌes souƌĐes d’ĠŶeƌgie, les pƌoduits ĐhiŵiƋues, les ŵaĐhiŶes, les iŶĐeŶdies, les 
véhicules et les dangers de chute) doit être contrôlée par des vérifications de conception, 

d’iŶgĠŶieƌie et d’adŵiŶistƌatioŶ appƌopƌiĠes, uŶe ŵaiŶteŶaŶĐe pƌĠveŶtive et des pƌoĐĠduƌes de 
travail sécurisées (notamment le verrouillage/étiquetage). Lorsque les dangers ne peuvent pas 

être contrôlés de manière adéquate par ces moyens, les tƌavailleuƌs doiveŶt disposeƌ d’uŶ 
équipement de protection individuelle approprié. Des mesures adaptées au genre doivent être 

prises, notamment le fait de ne pas exposer des femmes enceintes et des mères allaitantes à des 

conditions de travail qui pourraient être dangereuses pour elles ou pour leur enfant et la mise à 

disposition de locaux raisonnables pour les mères allaitantes. Les travailleurs ne doivent pas faire 

l’oďjet de saŶĐtioŶs disĐipliŶaiƌes pouƌ avoiƌ soulevĠ des pƌoďlğŵes de sĠĐuƌitĠ. 
 

2. Environnement de travail physique approprié 
Les FouƌŶisseuƌs doiveŶt s’assuƌeƌ Ƌue toutes les iŶstallatioŶs et tous les ĠƋuipeŵeŶts soŶt eŶ 
bon état de fonctionnement et conformes aux normes de sécurité applicables. Cela implique de 

ŵaiŶteŶiƌ l’iŶtĠgƌitĠ stƌuĐtuƌelle aiŶsi Ƌu’uŶ ĠĐlaiƌage et uŶe veŶtilatioŶ appƌopƌiĠs et de gaƌaŶtiƌ 
Ƌu’auĐuŶe allĠe Ŷi auĐuŶ espaĐe de tƌavail Ŷ’est oďstƌuĠ. 
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3. Entretien et nettoyage efficaces des lieux 
Les Fournisseurs sont tenus de maintenir des environnements de travail ordonnés et propres. 

Des pƌogƌaŵŵes de ŶettoǇage ƌĠgulieƌs doiveŶt ġtƌe ŵis eŶ œuvƌe pouƌ ĠliŵiŶeƌ les dĠĐhets, 
débris et autres dangers potentiels. Tous les matériaux et tous les équipements doivent être 

stockés correctement pour éviter les accidents et faciliter un flux de travail efficace, en 

respectant les principes communs des 5S. 
 

4. Prévention des risques 
Les FouƌŶisseuƌs soŶt teŶus d’ideŶtifieƌ, d’Ġvalueƌ et de ƌĠduiƌe les ƌisƋues poteŶtiels sur le lieu 

de tƌavail. Cela iŵpliƋue de ƌĠaliseƌ des ĠvaluatioŶs ƌĠguliğƌes des ƌisƋues, de ŵettƌe eŶ œuvƌe 
des ŵesuƌes de ĐoŶtƌôle et d’assuƌeƌ la foƌŵatioŶ de tous les salaƌiĠs pouƌ leuƌ peƌŵettƌe 
d’ideŶtifieƌ les ƌisƋues et d’Ǉ ƌĠpoŶdƌe effiĐaĐeŵeŶt. 

5. PƌĠpaƌatioŶ aux situatioŶs d’uƌgeŶĐe 
Les situatioŶs et les ĠvĠŶeŵeŶts d’uƌgeŶĐe doiveŶt ġtƌe ideŶtifiĠs et ĠvaluĠs, et leuƌ iŵpaĐt doit 
ġtƌe ŵiŶiŵisĠ eŶ ŵettaŶt eŶ œuvƌe des plaŶs d’uƌgeŶĐe et des pƌoĐĠduƌes d’iŶteƌveŶtioŶ, Đe Ƌui 
comprend les rapports de situatioŶs d’uƌgeŶĐe, les pƌoĐĠduƌes de ŶotifiĐatioŶ et d’ĠvaĐuatioŶ 
des employés, la formation et les exercices des travailleurs, les équipements appropriés de 

dĠteĐtioŶ et d’eǆtiŶĐtioŶ d’iŶĐeŶdie, les issues de seĐouƌs adĠƋuates et les plaŶs de 
rétablisseŵeŶt. Des eǆeƌĐiĐes d’uƌgeŶĐe doiveŶt ġtƌe ƌĠalisĠs au ŵoiŶs uŶe fois paƌ aŶ ou Đoŵŵe 
l’eǆige la lĠgislatioŶ loĐale, l’iŶteƌvalle le plus Đouƌt s’appliƋuaŶt. Les plaŶs d’uƌgeŶĐe doiveŶt 
ĠgaleŵeŶt iŶĐluƌe la ŵise à dispositioŶ d’uŶ ĠƋuipeŵeŶt appƌopƌiĠ de dĠteĐtioŶ et d’eǆtiŶĐtioŶ 
d’iŶĐeŶdie, d’uŶe soƌtie dĠgagĠe et saŶs oďstaĐle, d’iŶstallatioŶs de soƌtie adĠƋuates, de 
ĐooƌdoŶŶĠes pouƌ les iŶteƌveŶaŶts d’uƌgeŶĐe et de plaŶs de ƌepƌise. Ces plaŶs et pƌoĐĠduƌes 
doivent se concentrer sur la réduction des dommages iŶfligĠs auǆ peƌsoŶŶes, à l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt 
et aux biens. 

6. DĠĐlaƌatioŶs et eŶƋuġtes eŶ Đas d’aĐĐideŶts du tƌavail et de ŵaladies 
professionnelles 
Des procédures et des systèmes doivent être mis en place pour gérer, suivre et signaler les 

accidents du travail et les ŵaladies pƌofessioŶŶelles. Les iŶĐideŶts d’aĐĐideŶts et de ŵaladies 
doiveŶt faiƌe l’oďjet d’uŶe eŶƋuġte appƌofoŶdie afiŶ de dĠteƌŵiŶeƌ la ou les Đauses pƌofoŶdes 
ƌĠelles, et des aĐtioŶs ĐoƌƌeĐtives effiĐaĐes doiveŶt ġtƌe ŵises eŶ œuvƌe pouƌ Ġviteƌ Ƌu’ils Ŷe se 
reproduisent. 

7. Hygiène industrielle 
L’eǆpositioŶ des tƌavailleuƌs auǆ ageŶts ĐhiŵiƋues, ďiologiƋues et phǇsiƋues doit ġtƌe ideŶtifiĠe, 
évaluée et contrôlée. Lorsque les dangers ne peuvent pas être contrôlés de manière adéquate 
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par des moyens ŵĠĐaŶiƋues ou adŵiŶistƌatifs, les tƌavailleuƌs doiveŶt disposeƌ d’uŶ ĠƋuipeŵeŶt 
de protection individuelle approprié. 

8. Travail exigeant sur le plan physique 
L’eǆpositioŶ des tƌavailleuƌs à des tâĐhes eǆigeaŶtes suƌ le plaŶ phǇsiƋue, Ǉ Đoŵpƌis la 
manutention manuelle, le levage de charges lourdes, la station debout prolongée et les tâches 

d’asseŵďlage iŶteŶses et hauteŵeŶt ƌĠpĠtitives, doit ġtƌe ideŶtifiĠe, ĠvaluĠe et ĐoŶtƌôlĠe. 

9. Protection et verrouillage/étiquetage des machines 
Des protections physiques, verrouillages et barrières doivent être fournis et convenablement 

entretenus pour les machines utilisées par les travailleurs. Des formations des salariés et des 

inspections des machines doivent être réalisées à intervalles réguliers afin de garantir que des 

systèmes de sécurisation des machines sont en place et efficaces. Des procédures de contrôle de 

la liďĠƌatioŶ d’ĠŶeƌgie daŶgeƌeuse, Đ’est-à-diƌe des pƌoĐĠduƌes de veƌƌouillage et d’ĠtiƋuetage, 
doivent être mises en place et les travailleurs doivent être correctement formés pour garantir 

uŶe iŶteƌaĐtioŶ sûƌe aveĐ les ŵaĐhiŶes. Le FouƌŶisseuƌ doit s’assuƌeƌ Ƌue les ŵaĐhiŶes soŶt 
veƌƌouillĠes et ĐoƌƌeĐteŵeŶt aƌƌġtĠes et Ŷe peuveŶt pas ġtƌe ƌedĠŵaƌƌĠes ou liďĠƌeƌ de l’ĠŶeƌgie 
pendant les travaux de maintenance, de réparation ou toute autre interaction avec les machines 

Ƌui pouƌƌait Đauseƌ des ďlessuƌes gƌaves si elle Ŷ’est pas ĐoŶtƌôlĠe. 

10. Dortoir et réfectoire 
Les tƌavailleuƌs doiveŶt avoiƌ aĐĐğs à des iŶstallatioŶs saŶitaiƌes pƌopƌes, à l’eau potaďle aiŶsi Ƌu’à 

des équipements sanitaires de préparation et de stockage des aliments. Les dortoirs des 

travailleurs mis à disposition par les Fournisseurs ou une agence de placement doivent être 

propres, sûrs et fournir une issue de secours, un chauffage et une ventilatioŶ adĠƋuats aiŶsi Ƌu’uŶ 
espace personnel raisonnable. 

11. Formation et compétences 
Des programmes de formation complets en matière de santé et de sécurité doivent être mis en 

plaĐe pouƌ s’assuƌeƌ Ƌue les salaƌiĠs ƌeçoiveŶt des iŶfoƌŵatioŶs et uŶe foƌŵatioŶ efficaces et 

ĐoŶtiŶues suƌ les daŶgeƌs suƌ le lieu de tƌavail afiŶ de ƌĠduiƌe ou d’ĠliŵiŶeƌ le ƌisƋue de ďlessuƌes 
sur le lieu de travail. Du personnel professionnel de santé et de sécurité doit être employé dans 

la ĐoŶĐeptioŶ et la ŵise eŶ œuvƌe des pƌotocoles de sécurité sur le lieu de travail. 

B. Lieu de travail sans alcool ni drogues pour le bien-être des salariés et des 

visiteurs 
L’aďus d’alĐool ou de stupĠfiaŶts ĐoŶstitue uŶe ŵeŶaĐe sĠƌieuse pouƌ la sĠĐuƌitĠ, la saŶtĠ et la 
productivité de notre organisation, de nos salariés et de nos clients. TE applique une politique 

eǆigeaŶt uŶ lieu de tƌavail saŶs alĐool Ŷi dƌogues Ƌui s’ĠteŶd aux sites du monde entier et 

s’appliƋue à Ŷos salaƌiĠs, FouƌŶisseuƌs, ĐlieŶts et visiteuƌs. 
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Notre politique exigeant un lieu de travail sans alcool ni drogues interdit de : 

• Utiliser, vendre ou posséder des stupéfiants illégaux ou autres produits réglementés 

sur le lieu de travail. La possession de médicaments sur prescription médicale pour 

une thérapie personnelle conformément aux ordonnances du médecin est autorisée ; 

• CoŶsoŵŵeƌ ou possĠdeƌ de l’alĐool suƌ le lieu de tƌavail, sauf si Đela est eǆpƌessĠŵeŶt 
autorisé par le directeur de premier rang et le responsable de ressources humaines 

dans un lieu spécifique ; et 

• ètƌe sous l’eŵpƌise d’alĐool, de stupĠfiaŶts illĠgauǆ ou de toute autƌe suďstaŶĐe 
contrôlée au travail. 

Nos FouƌŶisseuƌs soŶt teŶus d’adopteƌ des politiques similaires à celles énoncées ci-dessus pour 

leurs propres sites. 

V. Responsabilité environnementale 
La responsabilité environnementale est essentielle pour devenir une organisation de classe 

mondiale et fabriquer des produits de classe mondiale. TE respecte les principes 

environnementaux suivants en interne et exige la même chose de la part de ses Fournisseurs : 

1. Lois, peƌŵis et dĠĐlaƌatioŶs eŶ ŵatiğƌe d’eŶviƌoŶŶeŵeŶt 
Les Fournisseurs sont tenus de se conformer à toutes les lois, réglementations et exigences de 

dĠĐlaƌatioŶ appliĐaďles eŶ ŵatiğƌe d’eŶviƌoŶŶeŵeŶt. Tous les peƌŵis eŶviƌoŶŶeŵeŶtauǆ ƌeƋuis 
;paƌ eǆeŵple eŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe le ƌejet des eauǆ usĠes, l’ĠvaĐuatioŶ des dĠĐhets et les ĠŵissioŶs 
atmosphériques) et les enregistrements (y compris, ŵais saŶs s’Ǉ liŵiteƌ, gĠŶĠƌauǆ, aiƌ, eau et 
déchets) doivent être obtenus, gérés et mis à jour et leurs exigences opérationnelles, de 

surveillance et de déclaration doivent être suivies. 

2. Prévention de la pollution et conservation des ressources 
Les déchets et polluaŶts daŶgeƌeuǆ de tous tǇpes, Ǉ Đoŵpƌis l’eau et l’ĠŶeƌgie, doiveŶt ġtƌe 
ƌĠduits ou ĠliŵiŶĠs à la souƌĐe ou paƌ des pƌatiƋues Đoŵŵe la ĐoŶĐeptioŶ de pƌoduit/l’iŶgĠŶieƌie, 
la ŵodifiĐatioŶ de la pƌoduĐtioŶ, des pƌoĐessus d’eŶtƌetieŶ et d’iŶstallation, le remplacement des 

matériaux, la conservation, le recyclage et la réutilisation des matériaux. 

3. Substances dangereuses 
Les produits chimiques, déchets et autres matériaux présentant un risque pour les humains, les 

aŶiŵauǆ ou l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt doiveŶt ġtƌe identifiés, étiquetés et gérés pour garantir leur 

manipulation, leur déplacement, leur stockage, leur utilisation, leur recyclage, leur réutilisation 

et leur élimination en toute sécurité. Les données relatives aux déchets dangereux doivent faire 

l’oďjet d’uŶ suivi et ġtƌe doĐuŵeŶtĠes. Le ƌeŵplaĐeŵeŶt des suďstaŶĐes daŶgeƌeuses paƌ des 
alteƌŶatives plus ƌespeĐtueuses de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt est eŶĐouƌagĠ. 
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4. Eaux usées et déchets solides 
Les eaux usées, les déchets électroniques et les déchets solides générés par les activités, les 

pƌoĐĠdĠs iŶdustƌiels et les iŶstallatioŶs d’assaiŶisseŵeŶt doiveŶt ġtƌe suƌveillĠs, ĐoŶtƌôlĠs et 
tƌaitĠs seloŶ les ďesoiŶs avaŶt leuƌ ƌejet ou l’ĠliŵiŶatioŶ. Un plan de réduction des déchets doit 

être établi. 

5. Émissions atmosphériques 
Les ĠŵissioŶs atŵosphĠƌiƋues de pƌoduits ĐhiŵiƋues oƌgaŶiƋues volatils, d’aĠƌosols, de 
suďstaŶĐes Đoƌƌosives, de paƌtiĐules, de pƌoduits ĐhiŵiƋues appauvƌissaŶt la ĐouĐhe d’ozoŶe et 
de sous-produits de combustion générés par les activités doivent être caractérisées, surveillées, 

contrôlées et traitées selon les besoins avant le rejet.Tous les permis nécessaires et requis 

doivent être obtenus et le Fournisseur doit se conformer pleinement aux exigences. 

6. AďseŶĐe de ƌejets ou d’ĠliŵiŶatioŶs ŶoŶ autoƌisĠs 
Les Fournisseurs ne doivent pas éliminer directement ou indirectement des déchets liquides ou 

solides suƌ ou daŶs le sol, daŶs Ŷ’iŵpoƌte Ƌuelle ĠteŶdue d’eau ou daŶs uŶ sǇstğŵe d’ĠliŵiŶatioŶ 
des eaux usées, sauf en conformité avec un permis ou une autre autorisation réglementaire 

expresse. En outre, les Fournisseurs ne doivent pas émettre de gaz ou de vapeurs toxiques, 

daŶgeƌeuses ou appauvƌissaŶt la ĐouĐhe d’ozoŶe daŶs l’atŵosphğƌe, sauf eŶ ĐoŶfoƌŵitĠ aveĐ uŶ 
permis ou une autre autorisation réglementaire expresse. Toute violation ou sanction importante 

doit être signalée à TE. 

7. CoŶsoŵŵatioŶ d’ĠŶeƌgie et ĠŵissioŶs de gaz à effet de seƌƌe 
TE ƌeĐoŶŶaît sa ƌespoŶsaďilitĠ eŶ ŵatiğƌe de pƌoteĐtioŶ de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt. Nous atteŶdoŶs des 
FouƌŶisseuƌs Ƌu’ils paƌtageŶt Ŷotre engagement en répondant aux effets du changement 

ĐliŵatiƋue et eŶ œuvƌaŶt eŶ faveuƌ de la pƌoteĐtioŶ de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt. La divulgatioŶ des 
données sur les émissions de carbone par les Fournisseurs nous aide à comprendre le niveau de 

maturité de nos Fournisseurs vis-à-vis de notre démarche visant à réduire les émissions de 

ĐaƌďoŶe et à ŵieuǆ gĠƌeƌ l’iŵpaĐt eŶviƌoŶŶeŵeŶtal de Ŷotƌe ĐhaîŶe d’appƌovisioŶŶeŵeŶt, tout 
eŶ eŶĐouƌageaŶt Ŷos FouƌŶisseuƌs daŶs leuƌ pƌopƌe dĠŵaƌĐhe eŶ faveuƌ d’uŶe ĠĐoŶoŵie à faiďle 

émission de carbone. Dans le cadre de cet engagement, les Fournisseurs doivent établir et rendre 

compte annuellement des données sur les gaz à effet de serre (« GES ») pour tous les produits et 

services connexes fournis à TE. Les Fournisseurs qui fournissent directement des marchandises à 

TE doivent suivre le document de TE intitulé « Exigences applicables aux fournisseurs pour le 

ĐalĐul de l’eŵpƌeiŶte ĐaƌďoŶe des pƌoduits ;PCFͿ SpĠĐifiĐatioŶ des ŵatĠƌiaux » (TEC-16-03) afin 

de s’assuƌeƌ Ƌue l’ĠvaluatioŶ du ĐǇĐle de vie appƌopƌiĠe est ƌĠalisĠe. La ĐoŶsoŵŵatioŶ d’ĠŶeƌgie 
(y compris les énergies renouvelables) et toutes les émissions de gaz à effet de serre de Scope 1 

et Ϯ peƌtiŶeŶtes ;à l’aide du pƌotoĐole GESͿ doiveŶt doĐuŵeŶtĠes, suivies et envoyées à TE. Si ce 

suivi Ŷ’est pas dispoŶiďle à l’heuƌe aĐtuelle, les FouƌŶisseuƌs doiveŶt établir un plan pour mettre 

eŶ œuvƌe le suivi daŶs uŶ dĠlai d’uŶ aŶ à Đoŵpteƌ de la ƌĠĐeptioŶ du pƌĠseŶt Code ou de 

https://doclink.connect.te.com/Thingworx/Runtime/index.html?mashup=DSD.DeliverableRetrieval.Mashup&docType=Policies&docName=TEC-16-03&language=English&format=pdf
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l’iŶtĠgƌatioŶ eŶ taŶt Ƌue Ŷouveau FouƌŶisseuƌ de TE et fouƌŶiƌ les doŶŶĠes et/ou les ĠlĠŵeŶts 
requis pour calculer les émissions de GES. Les Fournisseurs doivent participer au Programme 

d’eŶgageŵeŶt des fouƌŶisseuƌs de TE Ƌui propose des webinaires et des ressources conçus pour 

soutenir les Fournisseurs sur un certain nombre de sujets liés aux GES. Les Fournisseurs doivent 

également répondre aux demandes de TE en matière de durabilité dans les meilleurs délais. 

Outƌe la divulgatioŶ des doŶŶĠes, les FouƌŶisseuƌs doiveŶt ĐheƌĐheƌ des ŵoǇeŶs d’aŵĠlioƌeƌ 
l’effiĐaĐitĠ ĠŶeƌgĠtiƋue, d’optiŵiseƌ l’utilisatioŶ de ŵatĠƌiauǆ duƌaďles, de ŵaǆiŵiseƌ 
l’appƌovisionnement en énergies renouvelables et de réduire au minimum leur consommation 

d’ĠŶeƌgie gloďale et leuƌs ĠŵissioŶs de GES. Les FouƌŶisseuƌs de TE doiveŶt ƌeŶdƌe Đoŵpte de 
leurs activités de réduction des émissions deux fois par an. 

8. Restrictions relatives à la composition des produits/des matériaux 
Chez TE, Ŷous Ŷous eŶgageoŶs à ƌĠduiƌe ĐoŶtiŶuelleŵeŶt l’iŶĐideŶĐe ŶĠgative Ƌue Ŷos pƌoduits 
et aĐtivitĠs peuveŶt avoiƌ suƌ la saŶtĠ huŵaiŶe et l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt. Nous ĠvitoŶs ŶotaŵŵeŶt 
d’utiliseƌ des suďstaŶĐes daŶgeƌeuses daŶs Ŷos pƌoduits et daŶs Ŷos pƌoĐessus de fabrication. 

Par conséquent, les Fournisseurs de TE doivent respecter toutes les lois et réglementations 

appliĐaďles eŶ ŵatiğƌe d’iŶteƌdiĐtioŶ ou de ƌestƌiĐtioŶ de pƌoduits spĠĐifiƋues, Ǉ Đoŵpƌis les lois 
et ƌĠgleŵeŶtatioŶs eŶ ŵatiğƌe d’ĠtiƋuetage pouƌ le ƌeĐǇĐlage et l’ĠliŵiŶatioŶ. Les FouƌŶisseuƌs 
qui fournissent directement des marchandises à TE doivent suivre le document de TE intitulé 

« Exigences applicables aux fournisseurs pour la conformité environnementale des produits » 

(TEC-138-702). Sur demande de TE, le Fournisseur doit fournir dans les meilleurs délais la 

composition de ses produits pour étayer la déclaration de conformité et fournir une vérification 

dĠtaillaŶt ses tests et audits ĐoŶtiŶus de la ďase d’appƌovisioŶŶeŵeŶt afiŶ de gaƌaŶtir la 

conformité à toutes les réglementations et aux exigences spécifiques au client. 

9. Biodiversité, utilisation des terres et déforestation 
TE ƌeĐoŶŶaît la valeuƌ iŶhĠƌeŶte de la ďiodiveƌsitĠ et l’iŵpoƌtaŶĐe de la pƌoteĐtioŶ ĐoŶtƌe la 
déforestation ou la peƌte de ďiodiveƌsitĠ. Les FouƌŶisseuƌs doiveŶt suƌveilleƌ l’iŵpaĐt de leuƌs 
activités sur les écosystèmes et travailler avec tous les acteurs de leurs chaînes 

d’appƌovisioŶŶeŵeŶt pouƌ s’assuƌeƌ Ƌue Đes aĐtivitĠs Ŷe ĐoŶtƌiďueŶt pas à la dĠfoƌestatioŶ ou à 
la perte de biodiversité. 

VI. Éthique 
Le Guide de conduite éthique de TE Connectivity définit les normes éthiques de la conduite 

pƌofessioŶŶelle de TE et fouƌŶit uŶ Đadƌe afiŶ de pƌoŵouvoiƌ les Ŷoƌŵes d’iŶtĠgƌitĠ les plus 
élevées dans les pratiques commerciales. L’ĠthiƋue et l’iŶtĠgƌitĠ joueŶt uŶ ƌôle ĐlĠ daŶs la pƌise 
de bonnes décisions relatives aux actions en matière de responsabilité sociale. De ce fait, le Guide 

de conduite éthique de TE Connectivity est intégré au présent Code, car ses principes constituent 

le fondement sur lequel repose ce Code. 
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Le Guide de conduite éthique de TE Connectivity est dispoŶiďle à l’adƌesse suivaŶte : 

http://www.te.com/usa-en/about-te/corporate-

responsibility/governance/ombudsman/ethical-conduct.html 

Pour répondre aux exigences en matière de responsabilité sociale et garantir le succès sur le 

marché, les Fournisseurs doivent respecter les normes éthiques les plus strictes, y compris : 

1. Intégrité commerciale 
Les Fournisseurs doivent mener leurs activités de manière ouverte et transparente. Les normes 

d’iŶtĠgƌitĠ les plus ĠlevĠes doiveŶt ġtƌe ƌespeĐtĠes daŶs toutes les iŶteƌaĐtioŶs ĐoŵŵeƌĐiales. 
Les Fournisseurs doivent appliquer une politique de tolérance zéro pour interdire toute forme de 

ĐoƌƌuptioŶ, d’eǆtoƌsioŶ et de dĠtouƌŶeŵeŶt de foŶds. 

2. AďseŶĐe d’avaŶtage iŶdu 
Des pots-de-viŶ et d’autƌes ŵoǇeŶs peƌŵettaŶt de ďĠŶĠfiĐieƌ d’avaŶtages iŶdus Ŷe doiveŶt pas 
être pƌoŵis, offeƌts, autoƌisĠs, doŶŶĠs ou aĐĐeptĠs. Cette iŶteƌdiĐtioŶ iŶĐlut la pƌoŵesse, l’offƌe, 
l’autoƌisatioŶ, le doŶ ou l’aĐĐeptatioŶ de Đhoses de valeuƌ, diƌeĐteŵeŶt ou iŶdiƌeĐteŵeŶt paƌ uŶ 
tieƌs, à des fiŶs d’oďteŶtioŶ ou de ĐoŶseƌvatioŶ de ŵaƌĐhĠs, d’attribution de marchés à une 

peƌsoŶŶe, ou de gaiŶ d’avaŶtages iŶdus. Des pƌoĐĠduƌes de suƌveillaŶĐe, de teŶue de ƌegistƌes et 
d’appliĐatioŶ des ƌğgles doiveŶt ġtƌe ŵises eŶ œuvƌe pouƌ gaƌaŶtiƌ le ƌespeĐt des lois 
anticorruption. Les Fournisseurs doivent éviteƌ tout ĐoŶflit d’iŶtĠƌġts daŶs leuƌs ƌelatioŶs 
commerciales avec TE. La divulgation à TE de conflits dont un Fournisseur a connaissance doit 

avoiƌ lieu avaŶt l’ĠtaďlisseŵeŶt d’uŶe ƌelatioŶ ĐoŵŵeƌĐiale aveĐ TE. Si uŶ FouƌŶisseuƌ pƌeŶd 
ĐoŶŶaissaŶĐe d’uŶ tel conflit à un moment ultérieur, la divulgation doit être faite immédiatement 

après la découverte du conflit, afin de permettre à TE de prendre les mesures appropriées. Les 

ĐoŶflits d’iŶtĠƌġts suƌvieŶŶeŶt loƌsƋue les iŶtĠƌġts peƌsoŶŶels, aĐtivitĠs ou ƌelatioŶs d’uŶ 
FouƌŶisseuƌ iŶteƌfğƌeŶt, ou seŵďleŶt iŶteƌfĠƌeƌ, aveĐ sa ƌelatioŶ aveĐ TE. Les ĐoŶflits d’iŶtĠƌġts 
peuveŶt iŶĐluƌe, saŶs s’Ǉ liŵiteƌ, la dĠteŶtioŶ d’aĐtioŶs ou d’uŶ iŶtĠƌġt ďĠŶĠfiĐiaiƌe paƌ uŶ 
ƌepƌĠseŶtaŶt d’uŶ gouveƌŶeŵeŶt, uŶ ƌepƌĠseŶtaŶt d’uŶ parti politique ou un salarié de TE dans 

l’eŶtƌepƌise d’uŶ FouƌŶisseuƌ. 

3. DivulgatioŶ d’iŶfoƌŵatioŶs 
Toutes les transactions commerciales doivent être menées de manière transparente et 

consignées de manière exacte dans les livres et registres commerciaux du Fournisseur. Les 

informations relatives au travail, à la santé et à la sécurité, aux pratiques environnementales, aux 

activités commerciales, à la structure, à la situation financière et aux performances du 

Fournisseur doivent être divulguées conformément aux réglementations applicables et aux 

pratiques industrielles en vigueur. La falsification de registres ou la fausse représentation des 

ĐoŶditioŶs ou des pƌatiƋues daŶs la ĐhaîŶe d’appƌovisioŶŶeŵeŶt Ŷe soŶt pas tolĠƌĠes. 

http://www.te.com/usa-en/about-te/corporate-responsibility/governance/ombudsman/ethical-conduct.html
http://www.te.com/usa-en/about-te/corporate-responsibility/governance/ombudsman/ethical-conduct.html
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4. Propriété intellectuelle 
Les droits de propriété intellectuelle doivent être respectés. Le transfert de technologie et de 

savoir-faire doit être effectué de manière à protéger les droits de propriété intellectuelle, et les 

informations du client et du Fournisseur doivent être protégées. 

5. Pratiques commerciales équitables, publicité et concurrence 
Les lois et réglementations applicables ainsi que les normes du marché en matière de pratiques 

commerciales équitables, de publicité et de concurrence doivent être respectées. 

6. Absence de représailles 
Les FouƌŶisseuƌs doiveŶt disposeƌ d’uŶ pƌoĐessus ďieŶ ĐoŵŵuŶiƋuĠ peƌŵettaŶt à leuƌs salaƌiĠs, 
agents ou partenaires commerciaux de signaler tout problème de comportement répréhensible 

saŶs ĐƌaiŶte de ƌepƌĠsailles. Ce pƌoĐessus doit pƌotĠgeƌ l’ideŶtitĠ des personnes qui signalent de 

tels pƌoďlğŵes et pƌĠveŶiƌ les ƌepƌĠsailles poteŶtielles, Ǉ Đoŵpƌis les ƌepƌĠsailles à l’eŶĐoŶtƌe des 
personnes qui signalent un comportement répréhensible ou des victimes du comportement 

répréhensible présumé. 

7. Respect de la vie privée 
Les FouƌŶisseuƌs doiveŶt s’eŶgageƌ à pƌotĠgeƌ les iŶfoƌŵatioŶs peƌsoŶŶelles de toutes les 
personnes avec qui ils font des affaires, y compris leurs Fournisseurs, clients, consommateurs et 

salariés. Les Fournisseurs doivent se conformer aux lois et exigences réglementaires en matière 

de respect de la vie privée et de sécurité des informations lorsque des informations personnelles 

sont collectées, stockées, traitées, transmises et partagées. 

VII. Pratiques commerciales responsables et conformes 

A. Conformité commerciale internationale 

Développer notre entreprise mondiale dans un contexte réglementaire complexe 

La plupaƌt des paǇs oŶt ŵis eŶ œuvƌe des lois et ƌĠgleŵeŶtatioŶs ĐoŵŵeƌĐiales ƌelatives à 
l’eǆpoƌtatioŶ et l’iŵpoƌtatioŶ Ƌui pƌĠvoieŶt des saŶĐtioŶs complètes et ciblées (les « lois 

commerciales mondiales »Ϳ. Les lois ĐoŵŵeƌĐiales ŵoŶdiales ƌĠgleŵeŶteŶt l’eǆpoƌtatioŶ et 
l’iŵpoƌtatioŶ des ďieŶs, aussi ďieŶ ŵatĠƌiels Ƌu’iŵŵatĠƌiels, Ǉ Đoŵpƌis, ŵais saŶs s’Ǉ liŵiteƌ, les 
matériaux de production, les produits fiŶis et ŶoŶ fiŶis, les ďieŶs d’ĠƋuipeŵeŶt, les ŵoules et les 
outils, les échantillons et les prototypes, ainsi que les logiciels, services et informations 

techniques. En outre, les sanctions peuvent également réglementer les transactions financières 

de TE dans certains pays ou certaines régions, ou avec des parties spécifiques. Le non-respect des 

lois commerciales mondiales applicables peut entraîner des sanctions civiles et pénales, la perte 

de dƌoits d’eǆpoƌtatioŶ et d’iŵpoƌtatioŶ, aiŶsi Ƌue des doŵŵages à la marque et à la réputation 

d’uŶe eŶtƌepƌise. TE se ĐoŶfoƌŵe auǆ lois ĐoŵŵeƌĐiales ŵoŶdiales appliĐaďles de toutes les 
juridictions dans lesquelles elle exerce ses activités. 
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Les transactions transfrontalières peuvent être soumises à plusieurs juridictions en fonction de 

l’eŶdƌoit où les ďieŶs ;Ǉ Đoŵpƌis la teĐhŶologieͿ soŶt aĐhetĠs, faďƌiƋuĠs et tƌaŶsfĠƌĠs. De 
nombreuses lois de contrôle des exportations ont une portée extraterritoriale et réglementent 

la réexportation et les transferts dans le pays. 

Pour garantir la conformité à toutes les lois commerciales applicables, les Fournisseurs doivent 

ŵettƌe eŶ œuvƌe des politiƋues et des pƌoĐĠduƌes de ĐoŶfoƌŵitĠ ĐoŵŵeƌĐiale ŵoŶdiale 
appropriées et des contrôles de conformité commerciale interne appropriés, y compris, mais 

saŶs s’Ǉ liŵiteƌ, des ĐoŶtƌôles pouƌ : 

• Évalueƌ l’appliĐaďilitĠ des lois ƌelatives auǆ saŶĐtioŶs, à l’eǆpoƌtatioŶ et à l’iŵpoƌtatioŶ 
sur vos transactions avec TE et garantir le respect de ces lois ; 

 Obtenir les autorisations requises des agences gouvernementales pour soutenir votre 
travail avec TE ; 

 Vérifier que les partenaires commerciaux, y compris les fabricants sous contrat et les 
sous-traitants ne figurent pas sur les listes de parties assujetties à des restrictions des 
gouvernements concernés ; 

• Divulguer ou transférer les données techniques à des ressortissants étrangers aux 
États-UŶis ou à l’ĠtƌaŶgeƌ ; 

• Exécuter, contrôler et fournir la documentation requise ; et 
• Conserver des archives pour les éléments ci-dessus. 

TE peut exiger des preuves de la conformité aux lois commerciales mondiales applicables, et le 

Fournisseur doit fournir ces preuves dans un délai raisonnable. 

B. SĠĐuƌitĠ de la ĐhaîŶe d’appƌovisioŶŶeŵeŶt 
Les Fournisseurs doivent également se conformer aux critères de sécurité minimum des 

pƌogƌaŵŵes ŵoŶdiauǆ de sĠĐuƌitĠ de la ĐhaîŶe d’appƌovisioŶŶeŵeŶt appliĐaďles, Ǉ Đoŵpƌis, 
ŵais saŶs s’Ǉ liŵiteƌ, le pƌogƌaŵŵe C-TPAT (Customs-Trade Partnership Against Terrorism) du 

Bureau des douanes et de la protection des frontières des États-Unis, le programme de 

l’opĠƌateuƌ ĠĐoŶoŵiƋue agƌĠĠ ;« AEO »Ϳ et le pƌogƌaŵŵe PIP ;PaƌtŶeƌs iŶ PƌoteĐtioŶͿ de l’AgeŶĐe 
des services frontaliers du Canada, dans la mesure où ces critères sont pertinents pour les 

activités du fournisseur. 

TE peut exiger des preuves de la conformité aux critères de sécurité des programmes mondiaux 

de sĠĐuƌitĠ de la ĐhaîŶe d’appƌovisioŶŶeŵeŶt appliĐaďles, et le FouƌŶisseuƌ doit fouƌŶiƌ Đes 
preuves dans un délai raisonnable. 

C. Caƌtogƌaphie de la ĐhaîŶe d’appƌovisionnement 
TE peut eǆigeƌ de ses FouƌŶisseuƌs Ƌu’ils ƌĠaliseŶt et ĠtaǇeŶt uŶe Đaƌtogƌaphie de la ĐhaîŶe 
d’appƌovisioŶŶeŵeŶt eŶ fouƌŶissaŶt la pƌeuve de sa ĐoŶfoƌŵitĠ auǆ lois ĐoŵŵeƌĐiales, 
réglementations ou directives ou orientations gouvernementales applicables ainsi que les 
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documents justificatifs requis par les autorités gouvernementales concernées ou à la demande 

de TE. 

Les FouƌŶisseuƌs doiveŶt fouƌŶiƌ des pƌeuves dĠŵoŶtƌaŶt ;iͿ l’ideŶtitĠ et l’eŵplaĐeŵeŶt des sous-

traitants et fournisseurs de niveau infĠƌieuƌ du FouƌŶisseuƌ et ;iiͿ l’oƌigiŶe de ses pƌoduits et de 
tous les composants et matières premières de ses produits (collectivement « Preuves de la 

cartographie de la chaîne d’appƌovisioŶŶeŵeŶt ») pour se conformer à la demande de TE, aux 

exigences réglementaires applicables, aux programmes de sécurité de la chaîne 

d’appƌovisioŶŶeŵeŶt, auǆ diƌeĐtives ou auǆ oƌieŶtatioŶs des autoƌitĠs gouveƌŶeŵeŶtales 
ĐoŶĐeƌŶĠes. TE peut deŵaŶdeƌ des pƌeuves de la Đaƌtogƌaphie de la ĐhaîŶe d’appƌovisioŶŶeŵeŶt 
dans les deux (2) situations suivantes : 

1) DaŶs le Đadƌe d’uŶ audit de la Đaƌtogƌaphie de la ĐhaîŶe d’appƌovisioŶŶeŵeŶt ou d’uŶe 
deŵaŶde d’iŶfoƌŵatioŶs, les FouƌŶisseuƌs doiveŶt fouƌŶiƌ eŶ teŵps oppoƌtuŶ, suƌ 
demande de TE, les preuves de la cartographie de la chaîne d’appƌovisioŶŶeŵeŶt à TE ou 
à un tiers lié ; ou 

2) Si une autorité douanière détient des produits des Fournisseurs ou des produits de TE 

contenant des produits des Fournisseurs dans un bureau de douane, les Fournisseurs 

doivent aider TE à répondre aux questions concernant les produits et fournir tous les 

doĐuŵeŶts ƌeƋuis pouƌ s’assuƌeƌ Ƌue Đes pƌoduits ƌĠpoŶdeŶt auǆ eǆigeŶĐes douaŶiğƌes 
applicables. Les Fournisseurs doivent également rembourser à TE tous les frais de 

détention, de transfert ou supplémentaires encourus par TE en lien avec les produits des 

Fournisseurs détenus à la frontière (les « Frais de détention »). En outre, si un produit TE 

est dĠteŶu à la fƌoŶtiğƌe et Ƌu’il peut ġtƌe vĠƌifiĠ Ƌue Đette dĠteŶtioŶ est due au pƌoduit 
des Fournisseurs, les Fournisseurs doivent rembourser à TE tous les Frais de détention 

encourus. 

Les pƌeuves de la Đaƌtogƌaphie de la ĐhaîŶe d’appƌovisioŶŶeŵeŶt peuveŶt iŶĐluƌe, ŵais saŶs s’Ǉ 
limiter, les éléments suivants : 

1) DesĐƌiptioŶ dĠtaillĠe de la ĐhaîŶe d’appƌovisioŶŶeŵeŶt des produits et composants des 

FouƌŶisseuƌs, Ǉ Đoŵpƌis tous les stades de l’eǆploitatioŶ ŵiŶiğƌe, de la pƌoduĐtioŶ ou de 
la faďƌiĐatioŶ, Đe Ƌui iŶĐlut toutes les Ġtapes de l’appƌovisioŶŶeŵeŶt, de la faďƌiĐatioŶ ou 
de la transformation des marchandises ; 

2) Dossiers indiquant la provenance et la chaîne de traçabilité de chaque composant des 

produits du Fournisseur ; et 

3) Toute information supplémentaire demandée par les autorités douanières concernées ou 

TE. 
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VIII. Informations confidentielles et exclusives 

Protéger les ĐoŶŶaissaŶĐes de l’eŶtƌepƌise 
Les informations confidentielles et exclusives de TE (définies comme des informations 

commerciales et techniques qui ne sont généralement pas connues de tiers) sont très précieuses, 

car elles fournissent à TE et à notre chaîŶe d’appƌovisioŶŶeŵeŶt uŶ avaŶtage ĐoŵŵeƌĐial 
concurrentiel. 

Les Fournisseurs de TE doivent protéger et respecter les informations confidentielles et 

exclusives de TE en respectant strictement la confidentialité des informations qui leur sont 

transmises par TE ou auxquelles ils sont exposés selon les circonstances en raison de leurs 

interactions commerciales avec TE, en ne partageant pas ces informations en dehors de leur 

eŶtƌepƌise Ŷi au seiŶ de leuƌ eŶtƌepƌise aveĐ toute peƌsoŶŶe Ƌui Ŷ’a pas ďesoiŶ de les connaître 

dans le cadre de son travail. Les Fournisseurs de TE doivent utiliser les informations 

ĐoŶfideŶtielles et eǆĐlusives de TE uŶiƋueŵeŶt daŶs l’iŶtĠƌġt de TE. Les iŶfoƌŵatioŶs 
ĐoŶfideŶtielles et eǆĐlusives de TE iŶĐlueŶt, saŶs s’Ǉ liŵiteƌ : 

• Les spécifications et les dessins confidentiels de TE tels que les spécifications 

d’iŶgĠŶieƌie/pƌoduĐtioŶ et les dessiŶs pouƌ les Ŷouveauǆ pƌoduits poteŶtiels aiŶsi Ƌue 
les spécifications non publiques et les dessins non confidentiels pour les produits 

actuels ; 

• Les informations techniques de TE comme les secrets commerciaux, les divulgations 

d’iŶveŶtioŶ, les deŵaŶdes de ďƌevet ŶoŶ dĠposĠes ou ŶoŶ puďliĠes et toutes autƌes 
informations techniques non publiques ; 

• Les accords entre TE et ses Fournisseurs, agents, partenaires stratégiques et/ou autres 

tiers ; 

• Les iŶfoƌŵatioŶs fiŶaŶĐiğƌes d’eŶtƌepƌise de TE, Ǉ Đoŵpƌis toutes les iŶfoƌŵatioŶs suƌ 
les ventes non publiques ; 

• Les logiciels propriétaires de TE ou les modifications, modèles, feuilles de travail, ou 

autres pƌogƌaŵŵes logiĐiels appaƌteŶaŶt à l’eŶtƌepƌise ; 

• Les informations financières, commerciales, techniques et autres de TE concernant 

les acquisitions et/ou cessions potentielles ; 

• Les informations commerciales de TE comme les agencements des usines, les 

prévisions financières, les organigrammes, les annonces organisationnelles, les 

changements de personnel, les mises à jour des entreprises ou les informations 

produits et les feuilles de route de produits qui ne sont pas accessibles au public ; et  

• Les listes et accords de clients de TE, les données sur les parts de marché, les accords 

avec les Fournisseurs, les données sur les bons de commande auprès des Fournisseurs 

et d’autƌes iŶfoƌŵatioŶs ĐoŶfideŶtielles siŵilaiƌes. 
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IX. Courrier électronique, Internet et utilisation des biens de 

l’eŶtƌepƌise 

Liŵiteƌ l’utilisatioŶ auǆ fiŶs ĐoŵŵeƌĐiales 
Toutes les données de communication et les informations envoyées ou reçues en utilisant 

l’ĠƋuipeŵeŶt ou les aĐtifs de TE soŶt des ďieŶs de TE et Ŷe ĐoŶstitueŶt pas des communications 

pƌivĠes. TE possğde et/ou ĐoŶtƌôle l’aĐĐğs à tous les ĠƋuipeŵeŶts de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ, Ǉ Đoŵpƌis 
les ordinateurs, les téléphones, les logiciels, le courrier électronique, la messagerie instantanée, 

la messagerie texte, les messages via chat, la messagerie vocale, les équipements de conférence, 

les tĠlĠphoŶes Đellulaiƌes de l’eŶtƌepƌise, les appaƌeils poƌtaďles et les fouƌŶituƌes de ďuƌeau. TE 
se ƌĠseƌve le dƌoit de suƌveilleƌ toutes les ĐoŵŵuŶiĐatioŶs, Ǉ Đoŵpƌis l’utilisatioŶ d’IŶteƌŶet, daŶs 
la mesure autorisée par la loi. 

Les ďieŶs ŵatĠƌiels de TE, Ǉ Đoŵpƌis, ŵais saŶs s’Ǉ liŵiteƌ, ses ďâtiŵeŶts, ses aiƌes de 
stationnement, ses véhicules, ses équipements, ses matériaux et ses fournitures de production, 

soŶt destiŶĠs à peƌŵettƌe auǆ eŵploǇĠs d’exercer leurs fonctions commerciales, ce qui inclut les 

interactions et les transactions avec notre base de fournisseurs. TE possède également des biens 

iŵŵatĠƌiels, Ǉ Đoŵpƌis, ŵais saŶs s’Ǉ liŵiteƌ, le savoiƌ-faire, les processus et les droits de 

propriété iŶtelleĐtuelle tels Ƌue les ďƌevets et les dƌoits d’auteuƌ. L’utilisatioŶ des ďieŶs de TE 
(matériels ou immatériels) doit se faire uniquement à des fins commerciales. 

Cette politiƋue s’ĠteŶd à Ŷos FouƌŶisseuƌs eŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe l’utilisatioŶ des dispositifs de 

communication mentionnés ci-dessus et de toutes les méthodes de communication avec TE, 

comme les courriers électroniques, Internet ou tout logiciel appartenant à TE ou tout bien 

appartenant à TE que nos Fournisseurs utilisent par exemple : 

• Les communications entre TE et nos Fournisseurs par courrier électronique et par 

Internet, ainsi que toute autre forme de communication, ne doivent pas violer les 

dispositions du présent Code ni de toute autre politique de TE, en particulier les 

sections relatives auǆ ĐoŶflits d’iŶtĠƌġts et/ou à la divulgatioŶ des iŶfoƌŵatioŶs 
confidentielles de TE. 

• Les communications entre TE et nos Fournisseurs ne doivent jamais inclure le renvoi 

de chaînes de courriers, les courriels de masse à des fins non commerciales ou la vente 

d’aƌtiĐles ou de seƌviĐes à des fiŶs peƌsoŶŶelles. 
• Les communications entre TE et nos Fournisseurs doivent être exemptes de contenu 

pornographique ou offensant, de langage discriminatoire ou harcelant, de références 

dĠŶigƌaŶtes à l’âge, à la ĐitoǇeŶŶetĠ, à la Đouleuƌ de peau, au haŶdiĐap, à l’oƌigiŶe 
ethŶiƋue, au geŶƌe, à l’ideŶtitĠ de geŶƌe, à l’eǆpƌessioŶ de geŶƌe, à l’oƌigiŶe ŶatioŶale, 
à la ƌaĐe, à la ƌeligioŶ, au seǆe, à l’oƌieŶtatioŶ seǆuelle, au statut d’aŶĐieŶ ĐoŵďattaŶt 
ou à tout statut protégé par les lois ou les réglementations applicables. 
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X. Systèmes de gestion 
Chez TE, la duƌaďilitĠ de la ĐhaîŶe d’appƌovisioŶŶeŵeŶt est uŶe visioŶ eŶ ĐoŶstaŶte ĠvolutioŶ, Đe 
Ƌui sigŶifie Ƌu’il est esseŶtiel d’avoiƌ uŶe appƌoĐhe Ƌui dĠfiŶit et eŶĐouƌage l’aŵĠlioƌatioŶ 
continue. Chez TE, cette approche comprend à la fois la correction des cas de non-conformité 

aiŶsi Ƌue l’iŶvestisseŵeŶt daŶs les ĐapaĐitĠs de gestioŶ des fouƌŶisseuƌs. 

La ĐoƌƌeĐtioŶ peut iŶĐluƌe uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe d’aĐtivitĠs : 

• Collaboration eŶtƌe TE et les FouƌŶisseuƌs pouƌ ĐƌĠeƌ uŶ plaŶ d’aĐtioŶ ĐoƌƌeĐtif afiŶ de 
parvenir à la conformité dans un délai clairement défini et raisonnable ; 

• IŶĐitatioŶ à l’aŵĠlioƌatioŶ gƌâĐe à des ĐoŵŵuŶiĐatioŶs ƌĠguliğƌes aveĐ les 
Fournisseurs non conformes ; 

• DéfiŶitioŶ d’uŶe feuille de ƌoute pouƌ ƌeŶfoƌĐeƌ pƌogƌessiveŵeŶt les Ŷoƌŵes et les 
attentes ; et 

• Ruptuƌe d’uŶe ƌelatioŶ aveĐ uŶ FouƌŶisseuƌ loƌsƋue les pƌoďlğŵes gƌaves de 
conformité ne sont pas corrigés malgré les notifications répétées. 

La sélection des FouƌŶisseuƌs de TE ĐoŵpƌeŶd l’eǆaŵeŶ de la peƌfoƌŵaŶĐe des FouƌŶisseuƌs daŶs 
les domaines suivants : 

• TE ƌeĐoŵŵaŶde auǆ FouƌŶisseuƌs d’eŶtƌepƌeŶdƌe leuƌ pƌopƌe paƌĐouƌs veƌs la 
duƌaďilitĠ. EŶ guise d’Ġtape iŵpoƌtaŶte de Đe paƌĐouƌs, TE eŶĐouƌage les FouƌŶisseurs 

à rejoindre le Pacte Mondial des Nations Unies et à y participer activement. En 

ƌejoigŶaŶt le PaĐte MoŶdial, les FouƌŶisseuƌs ŵoŶtƌeŶt Ƌu’ils pƌeŶŶeŶt les ƋuestioŶs 
de durabilité au sérieux. 

• Les Fournisseurs de TE doivent adopter ou établir un système de gestion conçu pour 

assurer le suivi : (a) du respect des lois, des règlements et des exigences applicables 

aux clients (y compris de TE) liés aux activités et aux produits du Fournisseur ; (b) de 

la conformité aux principes énoncés dans ce document ; et ;ĐͿ de l’ideŶtifiĐatioŶ et la 
réduction des risques opérationnels. Le système de gestion adopté par les 

FouƌŶisseuƌs doit ĠgaleŵeŶt faĐiliteƌ l’aŵĠlioƌatioŶ ĐoŶtiŶue. 

Le sǇstğŵe de gestioŶ ŵis eŶ œuvƌe paƌ Ŷos FouƌŶisseuƌs doit ĐoŶteŶiƌ les ĠlĠŵeŶts suivaŶts : 

1. EŶgageŵeŶt de l’eŶtƌepƌise 
DĠĐlaƌatioŶs de ƌespoŶsaďilitĠ soĐiale et eŶviƌoŶŶeŵeŶtale d’eŶtƌepƌise affiƌŵaŶt l’eŶgageŵeŶt 
daŶs la ĐoŶfoƌŵitĠ et l’aŵĠlioƌatioŶ ĐoŶtiŶue. 

2. Responsabilité et responsabilisation de la direction 
RepƌĠseŶtaŶts/salaƌiĠs de l’entreprise clairement identifiés comme étant responsables du suivi 

de la ŵise eŶ œuvƌe et de l’eǆaŵeŶ pĠƌiodiƋue de l’Ġtat des sǇstğŵes de gestioŶ. 
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3. Exigences légales et des clients 
Identification, suivi et compréhension des lois, des règlements et des exigences applicables des 

clients. 

4. Évaluation et gestion des risques 
UŶ pƌoĐessus visaŶt à ideŶtifieƌ les ƌisƋues liĠs à l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt, à la saŶtĠ et à la sĠĐuƌitĠ du 
tƌavail assoĐiĠs auǆ aĐtivitĠs de l’eŶtƌepƌise. DĠteƌŵiŶatioŶ de l’iŵpoƌtaŶĐe ƌelative de Đhaque 

ƌisƋue et ŵise eŶ œuvƌe de ĐoŶtƌôles pƌoĐĠduƌauǆ et phǇsiƋues appƌopƌiĠs pouƌ assuƌeƌ la 
conformité réglementaire afin de contrôler les risques identifiés. Les domaines à inclure dans une 

évaluation des risques pour la santé et la sécurité sont les entrepôts et les installations de 

stockage, les équipements de soutien des usines/installations, les laboratoires et les zones 

d’essai, les iŶstallatioŶs saŶitaiƌes/salles de ďaiŶs, la ĐuisiŶe/ĐafĠtĠƌia et les logeŵeŶts/doƌtoiƌs 
des travailleurs. 

5. Objectifs de peƌfoƌŵaŶĐe aveĐ plaŶ de ŵise eŶ œuvƌe et ŵesuƌes 
Noƌŵes ĠĐƌites, oďjeĐtifs de ƌeŶdeŵeŶt, oďjeĐtifs et plaŶs de ŵise eŶ œuvƌe, Ǉ Đoŵpƌis uŶe 
ĠvaluatioŶ pĠƌiodiƋue du ƌeŶdeŵeŶt de l’eŶtƌepƌise paƌ ƌappoƌt à Đes Ŷoƌŵes, oďjeĐtifs et plaŶs. 

6. Formation  
Prograŵŵes de foƌŵatioŶ des ƌespoŶsaďles et des tƌavailleuƌs pouƌ la ŵise eŶ œuvƌe des 
politiƋues, des pƌoĐĠduƌes et des oďjeĐtifs d’aŵĠlioƌatioŶ. 

7. Communication 
Processus pour communiquer des informations claires et précises sur les performances, les 

pratiques et les attentes de TE vis-à-vis des travailleurs, des Fournisseurs et des clients. 

8. Feed-back et participation des travailleurs 
Processus continus pour évaluer la compréhension des salariés et obtenir leur feed-ďaĐk à l’Ġgaƌd 
des pratiques et des conditions couvertes par le présent Code et pour favoriser une amélioration 

continue. 

9. Audits et évaluations 
TE atteŶd des FouƌŶisseuƌs Ƌu’ils aieŶt uŶ devoiƌ gĠŶĠƌal de ĐoopĠƌatioŶ. Le FouƌŶisseuƌ doit 
collaborer dans le cadre du processus de diligence raisonnable de TE et remédier à toute violation 

des Ŷoƌŵes de TE daŶs sa pƌopƌe eŶtƌepƌise et sa ĐhaîŶe d’appƌovisioŶŶeŵeŶt. Suƌ deŵaŶde de 
TE, le Fournisseur doit participer aux audits, évaluations ou auto-évaluations périodiques conçus 

pour assurer la conformité aux exigences légales et réglementaires, aux principes et directives 

décrits dans le présent Code et aux exigences contractuelles liées à la responsabilité sociale et 

environnementale, lesquels peuvent être réalisés par une entreprise tierce. Toutes les 

informations de TE et du Fournisseur fournies dans le but de mener des audits, des évaluations 

ou des auto-évaluations périodiques doivent être traitées de manière confidentielle et, sauf si la 
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loi l’eǆige, Ŷe doiveŶt pas ġtƌe divulguĠes ou utilisĠes à d’autƌes fins que la vérification du respect 

par le Fournisseur de ses obligations en vertu du présent Code. 

10. PƌoĐessus d’aĐtioŶ ĐoƌƌeĐtive 
Processus de correction en temps opportun des lacunes identifiées par des évaluations internes 

ou externes, des inspections, des enquêtes et des examens. 

11. Documentation et registres 
Création de documents et de registres pour assurer la conformité réglementaire et la conformité 

aux exigences de TE avec un niveau de confidentialité approprié pour protéger la vie privée. 

XI. Archivage et contrôles financiers 

A. Les informations au moyen desquelles nous sommes évalués 
Des registres financiers précis, opportuns et complets fournissent les informations clés 

nécessaires pour gérer nos entreprises. Ces registres et ces contrôles financiers sont également 

essentiels pour remplir nos obligations envers les actionnaires, les gouvernements et le grand 

puďliĐ eŶ gĠŶĠƌal. Nous eǆigeoŶs de Ŷos FouƌŶisseuƌs Ƌu’ils ƌespeĐteŶt les pƌoĐĠduƌes 
appropriées et tiennent leurs engagements en matière de responsabilité financière, notamment 

eŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe la ĐƌĠatioŶ et l’aƌĐhivage de ƌegistƌes adĠƋuats.  De ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, Ŷos 
Fournisseurs doivent : 

• Disposer de contrôles financiers internes efficaces, y compris des procédures de 

protection des actifs ; et 

• Respecter toutes les lois applicables et les politiques de conservation des documents 

du FouƌŶisseuƌ afiŶ Ƌue tous les ƌegistƌes d’aƌĐhives ŶĠĐessaiƌes puisseŶt ġtƌe 
consultés. 

B. Communiquer des informations précises et opportunes 
Dans toutes les interactions et les communications, entre TE et nos Fournisseurs, clients, 

distƌiďuteuƌs, ageŶĐes gouveƌŶeŵeŶtales ou autƌes, à l’iŶtĠƌieuƌ ou à l’eǆtĠƌieuƌ de l’eŶtƌepƌise, 
les employés de TE doivent être sincères et francs, et nous exigeons la même chose de nos 

Fournisseurs externes. Cela implique de : 

• Faire des déclarations précises sans fausses allégations, omissions ou déclarations 

visant à induire en erreur ou mésinformer ; et 

• RĠpoŶdƌe ƌapideŵeŶt, de ŵaŶiğƌe eǆaĐte et eǆhaustive auǆ deŵaŶdes d’iŶfoƌŵatioŶs 
ou de documents des organismes gouvernementaux. 
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XII. Préoccupations des Fournisseurs 
En tant que Fournisseur de TE, votre rôle implique de comprendre les valeurs et les principes de 

TE, ŶotaŵŵeŶt toutes les ƌğgles Ƌui s’appliƋueŶt ĠgaleŵeŶt à votƌe eŶtƌepƌise et à soŶ 
iŶteƌaĐtioŶ aveĐ TE. Nos Valeuƌs foŶdaŵeŶtales d’iŶtĠgƌitĠ, de seŶs des ƌespoŶsaďilitĠs, 
d’iŶĐlusioŶ, de tƌavail d’ĠƋuipe et d’iŶŶovatioŶ soŶt telleŵeŶt iŵpoƌtaŶtes pouƌ Ŷous Ƌue Ŷous 
ĐoŶsidĠƌoŶs Ƌu’il iŶĐoŵďe à ĐhaĐuŶ de Ŷous de s’eǆpƌiŵeƌ si Ŷous avoŶs Đonnaissance de toute 

situation qui viole ces valeurs. 

A. Signaler une préoccupation 
Nous encourageons nos salariés, ainsi que nos Fournisseurs, investisseurs, clients et autres tiers, 

à signaler rapidement toute préoccupation concernant une violation potentielle des lois, 

ƌĠgleŵeŶtatioŶs et politiƋues de TE via l’uŶ des ĐaŶauǆ de sigŶaleŵent confidentiels de TE, y 

compris ConcernNET, ConcernLINE, ConcernAPP ou par e-mail à directors@TE.com. La 

platefoƌŵe de sigŶaleŵeŶt eŶ ligŶe CoŶĐeƌŶNET et les ŶuŵĠƌos de la ligŶe d’assistaŶĐe 
téléphonique ConcernLINE sont disponibles sur www.concernnet.com, et vous pouvez accéder à 

ConcernAPP en scannant le code QR ci-dessous. Tous sont disponibles 24 heures sur 24, 7 jours 

sur 7. 

 

B. Bureau du médiateur de TE 
Tous les signalements de violations potentielles sont pris au sérieux et sont examinés et traités 

de manière appropriée par le bureau du médiateur de TE. Le bureau du médiateur de TE est une 

ressource indépendante, impartiale et confidentielle à qui les employés, Fournisseurs, 

investisseurs, clients et autres tiers peuvent signaler des préoccupations concernant des 

violatioŶs poteŶtielles. Sous l’autoƌitĠ du CoŵitĠ d’audit du CoŶseil d’adŵiŶistƌatioŶ de TE, le 
médiateur de TE opère indépendamment des fonctions commerciales et est chargé de veiller à 

ce que tous les signalements soient traités et résolus en temps opportun, de manière 

ĐoŶfideŶtielle et appƌopƌiĠe, et au Ŷiveau appƌopƌiĠ. Pouƌ oďteŶiƌ plus d’iŶfoƌŵatioŶs 
concernant le bureau du médiateur de TE, cliquez sur le lien ci-dessous : 

https://www.te.com/fr/about-te/corporate-responsibility/governance/ombudsman.html 
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